
Yacht Club des Sablettes 
Fédération Française de Voile 

Ligue SUD de Voile 

 

AVIS DE COURSE 
Chalenge Var OPTI YCSablettes 

16 novembre 2024 grade 5B 

1. AUTORITE ORGANISATRICE 

Le Yacht Club des Sablettes, 83017 

2. REGLES APPLICABLES 

La régate sera régie par les règles telles que définies dans les Règles de Course à la Voile : 
Les règles d’initiation à la régate (RIR 2021-2024) de la FFVoile 
Les règles de classe 
Le règlement du Championnat Départementale de Voile 
Cet avis de course. 

3. ADMISSIBILITE ET INSCRIPTION 

La régate est ouverte à la classe OPTI. 
Sont autorisés à courir : tous les titulaires d’une licence compétition FF Voile 2024. 

4. INSCRIPTIONS ET DROITS A PAYER 

Les inscriptions se feront uniquement sur place. 
Pour cette régate il n’y a pas de droit d’inscription à acquitter. 
Délai : au plus tard le 16 novembre 2024 à 13h00   
 

5. PROGRAMME 

Date Heure  
16 novembre 2024 13h30h Confirmation des inscriptions 
 13h45 1er signal d’avertissement 
 16h00 Dernier signal d’avertissement du jour* 
 17h00 Proclamation des résultats 
*l'heure du dernier signal d'avertissement pourront évoluées pour s'adapter aux conditions du jour 

 

6. INSTRUCTIONS DE COURSES 

Les instructions de course seront affichées sur le panneau Darse Sur de la base nautique de Saint Elme. 

 
7. PARCOURS 
Les parcours seront de type construit selon prescription du règlement du Championnat Départemental du Var (voir 
CDV83) 
 
8. DECISION DE COURIR 
La décision d’un concurrent de participer à une course ou de rester en course relève de sa seule responsabilité. En 
conséquence, en acceptant de participer à la course ou de rester en course, le concurrent décharge l’Autorité 
Organisatrice de toute responsabilité en cas de dommage (matériel et/ou corporel). 
 
 Contact :  
 Yacht Club des Sablettes > ycsablettes@free.fr 04 94 30 52 49 
 F.Gautier 06 62 09 24 95 


